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Jean- Christophe Pagès 

OGM : un terme polysémique  
à l’épreuve de la communication et de 

l’évaluation

Les technologies agronomiques de modification 
génétique font régulièrement l’objet de virulentes attaques, 
en particulier au sujet des risques alimentaires et environ-
nementaux que leur développement serait susceptible de 
générer1. Les plantes génétiquement modifiées (PGM) 
issues de ces technologies sont aux prises avec une action 
et un discours public extrêmement complexes depuis plus 
de vingt ans (Noiville et Gouyon, 2000). La très grande 
diversité, des procédés et des contextes d’obtention ne fait 
qu’amplifier cette situation. Ainsi, les PGM sont assimilées 
à des produits d’innovation en rupture avec les technolo-
gies agricoles qui les ont précédées. Ce constat, en Europe, 
a conduit les pouvoirs publics à privilégier une communi-
cation et des mesures axées sur la précaution systématique 
et indépendante des caractéristiques de la plante.

Pour autant, l’articulation des pratiques culturales à 
une gestion collective des risques et à l’impératif de salubrité 
publique n’est pas un phénomène contemporain strictement 

lié à l’apparition, dans les années 1970, des techniques de 
modification génétique. Les archives historiques révèlent 
des discours publics de représentants de l’exécutif dès le 
xviiie siècle autour la régulation des produits de l’agriculture. 
Par exemple, des ordonnances diffusées sur la place publique 
alertent la population du risque de transmission de maladies 
lié à la consommation du melon en raison de circonstances 
climatiques particulières et préconisent l’interdiction de sa 
vente. Appuyés sur les représentations scientifiques par-
ticulières à cette époque2, ces formats de communication 
publique témoignent déjà d’une volonté politique de gérer de 
supposés risques en relation avec les pratiques culturales. En 
ce sens, la formulation de risques associés aux technologies 
de modification génétique s’inscrit dans l’histoire longue 
de la précaution des pratiques agricoles. La communication 
autour des PGM n’y déroge pas.

La présente contribution vise à montrer les effets par-
fois délétères de l’usage d’une terminologie scientifique 
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simplificatrice dans la communication publique des 
conduites sanitaires et environnementales. Les pratiques 
agricoles sont d’autant plus concernées qu’elles sont mar-
quées par une histoire longue de la précaution. Nous 
souhaitons souligner que, dans le domaine de la biologie, 
la façon de qualifier, de baptiser, une innovation techno-
logique retentit sur sa perception collective, même si cette 
innovation n’implique pas nécessairement une modifi-
cation biologique substantielle des propriétés des êtres 
vivants (Oury, 2006). Ce réflexe communicationnel n’est 
pas sans incidence puisqu’il conduit les pouvoirs publics à 
ranger un ensemble d’entités biologiques hétérogènes sous 
une même catégorie juridique et d’intervention publique, 
sans nécessairement considérer le fondement scientifique 
de cette unification. La définition juridique des organismes 
génétiquement modifiés (OGM) au niveau européen est une 
illustration contemporaine de l’effet d’une classification sur 
la perception collective de son objet. Elle ne parvient pas à 
donner pleinement satisfaction et l’encadrement de la pro-
duction des plantes génétiquement modifiées est le sujet des 
mêmes interrogations depuis plus d’une vingtaine d’années. 
L’information scientifique reste toujours difficilement tra-
duisible en une communication efficace, et les conditions de 
sa réception sont mal estimées (Wolton, 1992 ; 2009).

« Génétiquement modifié » : 
une représentation héritée  
des premiers temps  
de la génétique moléculaire

Dans sa formulation initiale, le terme OGM désigne 
un ensemble hétérogène de systèmes biologiques, indé-
pendamment des effets biologiques de la modification. 
L’obtention de ces produits ne remet pas en cause l’organi-
sation du vivant. Il repose, pour une part, sur une repré-
sentation héritée des paradigmes fondateurs de la biologie 

moléculaire, postulant que la seule séquence des gènes 
est le constituant élémentaire et suffisant des organismes 
vivants (Carvunis, Gomez, Thierry- Mieg, Trilling et 
Vidal, 2009). Ce « modèle tout génétique » a été validé par 
des applications concrètes. La production industrielle de 
l’insuline recombinante repose ainsi sur un cheminement 
causal linéaire, résultat de l’expression d’un gène codant 
une protéine singulière et bien caractérisée. Dans ce cas 
précis, l’expression de ce gène est nécessaire et suffisante à 
la fabrication de l’insuline.

Néanmoins, chez les êtres vivants, les fonctions biolo-
giques ne résultent pas uniquement de la présence des seules 
informations contenues dans la séquence génétique. La com-
préhension du fonctionnement cellulaire n’est pas, comme le 
rappelle le biologiste Michel Morange (2011), « cette prome-
nade tranquille et bien balisée que Jacques Monod antici-
pait ». En effet, les organismes vivants évoluent en système 
ouvert et échangent constamment avec l’environnement, ce 
qui induit en retour à la fois des modifications de l’expres-
sion des gènes, mais aussi des interactions entre les produits 
ou les sous- produits de ceux- ci3. Aujourd’hui, le détermi-
nisme des opérations élémentaires, depuis le génome jusqu’à 
la production d’un caractère, est pondéré par une vision plus 
stochastique de l’expression génique (Kupiec, Gandrillon, 
Morange et Silberstein, 2009). Tout cela sans compter une 
série de phénomènes biologiques récemment identifiés4 
qui remettent en cause les limites physiques de la définition 
moléculaire du gène, manifestes avec la montée en puissance 
des recherches autour de l’épigénétique. Ainsi, l’accent est 
porté sur les interactions moléculaires dans une vision plus 
intégrée de l’organisme. C’est ce qui définit la biologie des 
systèmes. Mais la modification ou l’apport d’un gène n’in-
duit pas nécessairement un changement imprévisible ou en 
profondeur de la structure des organismes. En revanche, une 
modification génétique peut avoir un large spectre d’effets 
sur les écosystèmes et contribuer à remodeler la biodiversité.

Dès lors, il n’est pas surprenant que la communica-
tion publique autour des PGM porte potentiellement en 
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elle une difficulté d’appréciation qui ouvre sur un double 
biais. Premièrement, elle expose à un usage abusif du 
paradigme du « tout génétique » ainsi formalisé dans une 
forme simplifiée : une modification génétique n’a que les 
effets associés à l’expression de ce gène. Deuxièmement, 
certaines narrations collectives portées par des opposants 
aux biotechnologies agricoles mettent l’accent sur les 
dangers liés à l’indétermination du monde vivant. Elles 
considèrent que les modifications de l’ADN, en ce qu’elles 
affecteraient le cœur du vivant, seraient consubstantielle-
ment associées à des effets inattendus (Schlanger, 1995). 
Si ce malentendu résulte en partie d’un effet direct de la 
surdétermination donnée au codage génétique dans les 
conceptualisations du vivant, cette inadéquation provient 
également d’une méconnaissance du large spectre des 
données scientifiques nécessaires au domaine. La méta-
phore informatique du « programme » génétique, forte-
ment critiquée dès les années 1990, a été progressivement 
amendée par des travaux témoignant de la complexité et 
des capacités d’auto- organisation du vivant (Atlan, 1999) 
et ouvrant des recherches sur une pluralité de variables 
biologiques structurantes non génétiques.

Un terme polysémique  
pour des technologies multiples

Le modèle européen actuel d’évaluation des biotech-
nologies repose sur une classification des technologies de 
modifications génétiques5 dont les produits doivent faire 
l'objet d'une évaluation des risques dans la perspective 
de leur autorisation de mise sur le marché. Le souhait du 
législateur était de rendre les procédures d’autorisation 
plus efficaces par plus de transparence, en utilisant une 
méthode commune, proportionnée et au cas par cas, de 
l’évaluation des risques pour la santé et l’environnement 
associés à la dissémination des OGM. En faisant référence 

au principe de précaution, la directive 2001 définit les OGM 
comme des « organismes […] dont le matériel génétique a été 
modifié d’une manière qui ne s’effectue pas “naturellement” 
par multiplication et/ou par recombinaison naturelle ».

Un premier facteur de complexité dans les débats 
provient de la grande diversité des voies technologiques 
permettant de modifier l’information génétique. Certains 
modes d’intervention humaine, tels que les croisements 
artificiels de plantes reproductrices qui supposent aussi 
une forme de modification génétique, sont bien antérieurs à 
l’irruption des OGM comme objet de préoccupations poli-
tiques. Ces pratiques existaient dans les sociétés féodales. 
De nouvelles techniques, qui sont apparues récemment, 
produisent des organismes que l’on ne peut pas différen-
cier de simples variants. La polysémie du terme OGM a 
pour conséquence l’application d’un même discours de 
précaution et de gestion des risques à des systèmes biolo-
giques considérés comme génétiquement modifiés, souvent 
très différents. Or, si le « cas par cas » inscrit dans la direc-
tive, permet d’accompagner cet encadrement de mesures 
différenciées et adaptées à chaque organisme biologique, 
l’absence de prise en compte du caractère polysémique 
du terme OGM se traduit fréquemment par une unifor-
misation maximaliste des procédures. Le regroupement 
sous un même terme de réalités biologiques différentes 
a également des conséquences historiographiques : l’his-
toire des pratiques agricoles ne fait pas consensus en ce 
qui concerne l’identification des points de rupture et de 
continuité. Elle est indissociable de la perception de ces 
pratiques par les acteurs sociaux et de leurs stratégies dis-
cursives (Audebrand et Brulé, 2009).

Un deuxième élément est sous- tendu par l’apparente 
simplicité de la distinction entre le naturel et l’artificiel. 
Aussi, la naturalité des procédés de modifications géné-
tiques constitue un critère discriminant de la directive. 
Dans son sens le plus courant, le mot « naturel » renvoie 
à tout ce qui arrive sans l’action volontaire et intention-
nelle de l’homme. Comme l’analyse la philosophe Marta 
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Spranzi (2009) dans le champ médical, l’idée de nature 
est fréquemment assimilée à une norme. Elle souligne la 
difficulté d’une évaluation morale appuyée sur ce clivage 
puisque toute action humaine, à commencer par celle de 
vouloir préserver le monde vivant, implique d’interférer 
avec le cours des choses. À moins d’une évaluation démon-
trant la dangerosité d’un nouveau produit, il peut être 
préjudiciable de l’écarter au simple motif que l’élément 
disséminé dans l’environnement aurait été « artificielle-
ment » conçu. La richesse du monde vivant repose sur des 
remaniements génétiques constants, toutefois soumis à 
des processus de sélection. Si bien que l’équilibre global se 
trouve continument renégocié dans le changement, lié ou 
non à l’action humaine, sans qu’il ne soit possible d’inven-
torier tous les aspects de cette dynamique. La distinction, 
parfois simpliste, entre le naturel et l’artificiel exerce une 
influence indéniable sur les représentations collectives des 
écosystèmes et les modalités de leur gestion. La limite opé-
ratoire de cette définition est tributaire de ce qu’il convient 
d’indexer sous le terme « naturellement », qui peut prêter à 
interprétations avec pour conséquence de ne pas parvenir 
à hiérarchiser les technologies de modification génétique 
suivant leur degré de dangerosité effective.

La communication sur les PGM  
à l’épreuve des nouvelles technologies 
de modification génétique

Le caractère « génétiquement modifié » est une com-
modité du langage juridique qui se rapporte à des techniques 
de modification génétique recensées dans la directive et 
susceptibles d’évoluer. Le droit communautaire a exclu de 
son champ d’examen les technologies génétiques dont la 
sécurité est avérée par l’expérience6 comme la mutagenèse 
qui utilise un des mécanismes majeur à l’origine de la biodi-
versité et de l’évolution du vivant. Cette technique consiste 

à augmenter la fréquence des mutations géniques, par expo-
sition à un agent physique ou chimique. Elle est utilisée par 
les sélectionneurs pour l’amélioration et la création varié-
tale depuis plusieurs décennies (Regnault, Arnauld de la 
Sartre et Regnault- Roger (dir.), 2012). Ainsi, des centaines 
de variétés, produites en agriculture conventionnelle et 
biologique, sont issues de la mutagénèse ou de la sélection 
de plantes présentant une mutation d’intérêt agronomique. 
Il n’y a ici aucun apport de matériel génétique extérieur à 
l’espèce considérée. Bien que la mutagénèse corresponde à 
une modification génétique, elle est à distinguer des tech-
niques de transgénèse par addition d’éléments génétiques 
exogènes, pour lesquels la directive européenne 2001/18 
impose des prérequis. A l’instar de ce qui est fait pour les 
PGM, la transgénèse, rendue possible par la découverte des 
enzymes de restriction dans les années 1970, est à l’origine 
de la production de vaccins, de protéines thérapeutiques 
telles que des facteurs de coagulation ou l’insuline.

L’éclosion récente d’une diversité des technologies 
de modification, voire de conception d’organismes géné-
tiques met à l’épreuve la directive d’encadrement des OGM. 
Certaines d’entre elles sont susceptibles d’entrer dans le 
champ d’application de la directive européenne des OGM 
ou d’en brouiller les catégories7. On peut distinguer trois 
grandes catégories d’intervention sur le monde vivant. Les 
technologies de modifications qui interviennent directe-
ment sur le génome, les technologies non génétiques mais 
dont les effets sont transmissibles de génération en généra-
tion et la très médiatisée biologie de synthèse qui recouvre 
les techniques susnommées plus ou moins combinées à 
l’obtention de fonctions biologiques nouvelles.

Les technologies de modifications génétiques 
intervenant sur le génome

Citons les très médiatisées cellules mammifères plu-
ripotentes (cellules iPS). Bien que non formellement listée 
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dans les nouvelles techniques, l’induction de la pluri-
potence de cellules animales adultes est une source d’am-
biguïté quant au statut juridique des cellules qui en sont 
issues. Celles- ci ne résultent pas d’une modification géné-
tique au sens de la directive européenne 2001/18 et sont à 
distinguer des cellules souches embryonnaires humaines 
obtenues lors des procréations médicalement assistées (et 
qui se situent donc hors du cadre juridique des OGM). La 
technologie des iPS permet de constituer des lignées de cel-
lules souches dans une voie de différenciation souhaitée à 
partir des propres cellules du patient. Cette pratique offre 
une situation médicale idéale pour les autogreffes8. Dans 
le cas des maladies génétiques, il deviendrait possible de 
corriger les cellules défaillantes avant de les ré- administrer 
au patient. En raison de cette intervention sur leur génome, 
elles acquerraient possiblement le statut d’OGM.

Les méthodes enzymatiques de mutagénèse dirigée 
constituent une pratique qui a pour objectif d’induire des 
modifications ciblées du génome. Ces techniques sont au 
centre de la question de la réévaluation de la réglemen-
tation européenne. La particularité de cet ensemble de 
techniques vient du fait que, dans certaines configura-
tions, le « produit » final de la mutagénèse n’est pas dis-
tinguable d’un variant naturel, quand bien même son 
obtention aurait impliqué des ingrédients exogènes. Par 
la coupure spécifique d’une séquence du génome à l’aide 
d’un système enzymatique, certains mécanismes de répa-
ration de l’ADN sont induits et favorisent l’introduction 
de la mutation voulue. Si bien que la mutagenèse dirigée 
est susceptible d’entrer dans le champ d’application de la 
directive alors que les caractéristiques du produit final ne 
le justifient pas. En effet, le contexte de l’expression du 
gène modifié demeure intact et les mutations ne sont pas 
différentes de celles que l’on observe spontanément dans 
l’environnement. En agriculture, l’objectif serait de pou-
voir introduire en peu d’étapes une variation identifiée 
dans une plante sauvage au sein d’une variété cultivée. 
Ces techniques pourraient aussi être utilisées pour générer 

des modèles animaux spécifiques ou effectuer des correc-
tions génétiques dans des cellules de patients à des fins 
thérapeutiques9.

Les technologies de modifications  
de la reproduction dites de « l’épigénétique »

Un vide juridique existe pour les technologies qui 
s’appuient sur une hérédité non génétique (transmission 
non mendélienne des caractères), c’est- à- dire ne mettant 
pas en jeu les mécanismes conventionnels de reproduction 
des organismes vivants. L’épigénétique offre la possibilité 
de moduler l’expression des gènes à différents niveaux de 
leur régulation sans que cette intervention humaine ne soit 
directement réalisée sur le code génétique. Ne modifiant 
pas la succession des bases composant la séquence géno-
mique, les modifications épigénétiques peuvent affecter 
l’expression génétique et se transmettre sur quelques 
générations10, jusqu’à huit générations11. Cette hérédité 
expliquerait une partie de l’influence de l’environnement 
sur les caractères exprimés. Les techniques de modulation 
épigénétiques pourraient s’avérer utiles pour améliorer les 
cultures à partir de l’obtention de plantes hybrides12, et 
étudier la biologie du développement13. Possiblement très 
versatiles, ces technologies sont transitoires et ne mettent 
pas en jeu les séquences intégrées dans un génome14.

Une autre possibilité d’obtenir des plantes génétiques 
stables présentant des caractères souhaités par leurs pro-
ducteurs est l’induction d’une reproduction par une forme 
d’apomixie. À la différence de la majorité des plantes culti-
vées qui produisent des graines via la reproduction sexuée, 
amenant à un mélange de l’information génétique à chaque 
génération, les descendants d’une apomixie seraient 
génétiquement identiques à la plante mère. Ce mode de 
reproduction est observé chez certaines plantes sauvages. 
Le transfert de ce processus de reproduction génétique 
« à l’identique » à des plantes d’intérêt agronomique 
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permettrait la conservation de caractères au fil des généra-
tions. C’est un moyen de reproduire sur plusieurs généra-
tions des variétés ayant des caractères définis15.

Ces technologies de modification épigénétique « héri-
table » doivent- elles être intégrées dans les modalité d’évalua-
tion de la directive européenne, puisqu’elles s’affranchissent 
de l’idée que seule l’information génétique intervient dans 
la transmission verticale des caractères ? En toute logique, le 
traitement juridique des « OGM » devrait rester distinct de 
celui des organismes biologiques ayant subi des transforma-
tions n’affectant pas directement le génome.

La biologie de synthèse

La biologie de synthèse regroupe une très large palette 
d’approches de modification/obtention des organismes16. 
Elle fait aujourd’hui en partie l’objet d’un vide juridique. 
Un article signé par l’équipe Craig Venter dans le journal 
Science (Gibson et al., 2010) fonde un des versants de 
cette approche, avec l’obtention du premier organisme 
vivant contenant un génome intégralement synthétisé par 

l’homme. Il pourrait aussi s’agir de concevoir et de fabri-
quer des systèmes biologiques qui n’existent pas dans le 
monde exploré, mais dont les caractéristiques pourraient 
leur donner un intérêt social ou industriel. Cette démarche 
génétique est de type top- down. Elle consiste à déterminer 
l’ensemble minimal de gènes nécessaire au support de la 
vie cellulaire. Les applications concernent la production de 
biocarburant ou la décontamination de milieux pollués, 
par exemple. Depuis plusieurs années, une forme moins 
radicale consiste à réélaborer des systèmes biologiques 
existants, en introduisant des voies métaboliques dans 
des organismes cultivables en réacteurs17. Les promesses 
de cette discipline émergente incluent la production de 
médicaments et de carburants biologiques18. Sous cette 
forme, la biologie synthétique ne va pas à l’encontre des 
lois biologiques car l’assemblage de ces organismes dépend 
d’outils issus des organismes existants sur terre (Marlière, 
2009). À l’inverse, d’autres approches, qui combinent 
l’informatique et la biologie, visent à créer des molécules 
ayant des caractéristiques nouvelles ou n’ayant pas d’équi-
valent. Leur régulation est plus complexe et implique des 
recherches exclusivement menées en laboratoire confiné.

Hôte Donneur Châssis Ingrédients biologiques

Organismes transgénique Organisme synthétique

De la modi�cation génétique à la conception génétique
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Comment résoudre la question  
de la communication publique ?

Ce projecteur braqué sur la complexité dynamique 
du vivant nous rappelle que l’« état de fait génétique » n’est 
pas la seule composante qui contribue à déterminer les 
fonctionnalités du vivant. Cette complexité s’avère le plus 
souvent difficilement traduisible dans le droit et la com-
munication publique. Le regroupement de l’ensemble des 
techniques de modification cellulaire sous la catégorie uni-
fiée des OGM ne permet pas de faire ressortir les nuances 
nécessaires à une évaluation proportionnée des orga-
nismes couverts par cette catégorie. Cela peut conduire à 
un découplage entre la réalité des risques encourus et les 
processus par lesquels des alertes environnementales se 
constituent (Torny et Chateauraynaud, 1999).

L’affinement du cadre de référence du paradigme 
génétique dans l’encadrement des nouvelles biotechnolo-
gies n’est donc pas dénué d’obstacles : comment les modula-
tions épigénétiques seront- elles intégrées par les opérateurs 
des politiques publiques ? Comment éviter d’appliquer un 
encadrement qui serait perçu comme excessif à des orga-
nismes dont les propriétés ne les rendent pas a priori dis-
tinguables des variants naturels et qui auraient en outre 
d’importants impacts médicaux et environnementaux ? 
Rappelons que le cas par cas est inscrit dans la directive 
2001/18. Ainsi, l’une des voies possibles pour évaluer ces 
technologies serait de proposer un examen séquentiel 
des produits issus des nouvelles techniques. Plutôt que 
de redéfinir un cadre qui ne pourrait pas embrasser avec 
une acuité suffisante toutes les configurations, ne serait- il 
pas préférable de baser l’évaluation au cas par cas selon 
des modalités proches de celles actuellement utilisées, en 
conservant ou révisant les annexes ?

Se pose alors la question de l’instance légitime sus-
ceptible de prendre en charge cette étape préliminaire 
qui implique une vision claire et anticipée, en n’ignorant 
pas d’éventuels conflits d’intérêts entre producteurs et 
évaluateurs (Kuntz, 2014). La prise en considération de la 
complexité et des particularités des systèmes biologiques 
par les pouvoirs publics européens permettrait de pon-
dérer la définition univoque des OGM et de mettre ainsi 
en perspective la diversité historique et contemporaine 
des technologies de modifications génétiques. En termes 
d’information, une voie possible consisterait à déve-
lopper des terminologies biologiques simples et adaptées 
à cette diversité du monde biologique pour que les poli-
tiques de régulation des OGM deviennent véritablement 
un objet culturel et plus uniquement une source de ten-
sions irréconciliables entre les différents acteurs de leurs 
développement.

Cet impératif informationnel pose de nouveaux défis 
en terme de communication, notamment au niveau des 
politiques culturelles car nos sociétés numériques défi-
nissent un espace public mosaïque (Bonneuil et Marris, 
2008). Un de ces défis consiste à maintenir une articulation 
cohérente entre information et communication face à des 
publics diversifiés qui deviennent de plus en plus présents 
et participatifs (Wolton, 2009). Par exemple, les problèmes 
posés à la société par la communication publique autour 
des OGM, et plus généralement par les produits des bio-
technologies, constituent une opportunité de repenser les 
formes de muséologie dominante dans le sens d’un public 
understanding of research (Saez et Saez, 2012). L’institution 
muséale pourrait être repensée en incluant la logique des 
« science center » anglo- saxons tournés vers la science en 
train de se faire plutôt que sur les seuls savoirs constitués. 
Un défi de communication parmi d’autres…
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N O T E S

1. Les auteurs remercient Catherine Regnault Roger et Nayla
Farouki pour leur aimable relecture de précédentes moutures et
leurs suggestions. Cependant, le manuscrit n’engage que la res-
ponsabilité de leurs auteurs.

2. Cette injonction prophylactique repose sur l’idée que les melons 
ne peuvent pas parvenir à une maturité « convenable » en raison
d’un faible niveau résiduel de chaleur, ce qui les constitue irré-
médiablement en denrées alimentaires impropres. Ignorant les
mécanismes biologiques et les approches expérimentales de la
biologie cellulaire et de la génétique, cette mesure de prévention
politique fait rétrospectivement sourire. Son contenu renvoie
aux paradigmes médicaux de l’époque, alors dominés par les
grands préceptes hippocratiques.

3. La notion de gène a évolué, par les fonctions résultant d’interac-
tions moléculaires qui sont très nombreuses, et surtout par les
modalités de régulation qui sont plus larges et diverses que cela
n’avait été anticipé.

4. Citons la découverte des ARN non codants, ARN interférents,
longs ARN ou ARN éponges et la structure variable de la struc-
ture entourant le génome (chromatine).

5. Il est ici question de la directive 2001/18 relative à la dissémi-
nation volontaire d’organismes génétiquement disséminés dans
l’environnement et du règlement 1829/2003.

6. On y trouve les méthodes de sélection naturelle conduisant à
l’échange de matériel génétique (fusion cellulaire) et les transferts 

horizontaux naturels de gènes (intégration virale, hybridation, 
conjugaison etc.).
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16. Il s’agit donc moins d’un concept que d’un champ formé de la

combinaison de techniques déjà existantes ou de la création
de nouvelles disciplines. Dans ce texte, nous n’aborderons que
quelques- uns des aspects de la biologie de synthèse. Pour plus
de renseignements voire par exemple : <biologie- synthese.cnam.
fr/>.
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